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Bulletin d'information

Ciment en vrac

1. La consommation de ciment en vrac se développe très rapide¬

ment. Cependant, les livraisons dépendent entre autres des

installations de remplissage des usines et des moyens de transport

(wagons-citernes CFF et camions-silos) à disposition. Il est donc

absolument nécessaire de se mettre en rapport avec le commerce

ou avec les usines, avant d'installer un silo à ciment pour chantier

et de commander des véhicules-silos.

2. D'une façon générale, un silo de chantier n'est profitable que

pour une consommation de ciment d'au moins 100 tonnes, dans

un délai approprié. Les silos de chantier (17 tonnes au minimum)

et les livraisons doivent être adaptés à la capacité de charge des

wagons-citernes CFF (15, respectivement 26 tonnes) et des

camions-silos utilisés (11 à 13 tonnes pour camions y compris
la remorque).

3. Pour les commandes de ciment en vrac, la prescription d'une

marque déterminée ne peut être prise en considération que dans

la mesure du possible et pour des chargements complets (wagons

ou camions), destinés à une seule et même adresse. Pour les

livraisons combinées ou au détail, prises sur wagons CFF ou à

un dépôt (silo) du commerce, la prescription d'une marque

quelconque n'entre pas en ligne de compte. Les usines de l'E. G.

Portland assument solidairement la responsabilité touchant la

qualité du ciment, qui doit satisfaire aux normes suisses.

4. Pour la construction de barrages, les usines se réservent de

livrer exclusivement ou partiellement du ciment portland avec

une adjonction de maximum 5 % de scories de hauts-fourneaux



de Choindez (CPS 5). Ce ciment est fabriqué spécialement pour
les barrages et livré au prix de station normal. Pour les autres
chantiers il peut arriver que, pour des raisons d'ordre technique,
toutes les fournitures de ciment en vrac soient faites
temporairement exclusivement en CPS 5. Pour toutes les commandes
de ciment en vrac, les usines admettent donc tacitement que
l'acheteur est d'accord qu'il lui soit livré temporairement du

CPS 5. Ce ciment a la même résistance à la traction et à la

compression que le ciment portland ordinaire et correspond aux

normes suisses, à l'exception des prescriptions relatives à sa

dénomination.

Une recommandation: Lors de la remise d'échantillons à l'essai,
au L.F.E.M. (EMPA) ou à l'E.P.U.L., le ciment en vrac doit être
déclaré spécifiquement comme CPS 5.

5. Wagons CFF

Les commandes de ciment en vrac par wagons-citernes complets
doivent être transmises par le commerce de manière à ce

qu'elles soient en possession des usines au moins 48 heures

avant le moment fixé pour le départ, à cause de la quantité très

restreinte de matériel-roulant à disposition. Il ne peut être pris
aucune responsabilité pour l'arrivée des wagons dans le délai

prescrit.

6. Les wagons-citernes doivent être utilisés conformément aux

prescriptions des CFF pour wagons-silos. Ils doivent être tout
de suite entièrement vidés et réexpédiés sans délai à la station
de départ. Le poids facturé sera celui constaté à la station

départ.

7. Transports par camions-silos, départ usines.

Pour toutes ces livraisons, l'heure du chargement doit être
préalablement fixée, d'entente avec les usines.

Annexe pour le Bulletin du Ciment No 15, Mars 1955.
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